PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU MERCREDI 30 JUIN 2006 A  20 HEURES

L’an deux mil six, le 30 juin, à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur BOULANGER Pierre, Maire.

Etaient présents : 
MM BOULANGER Pierre, CHOISY Michel,  NOYON Michèle, SY Philippe, BUIGNET Daniel, GAUMONT Jean-Paul, HALL Marie-Gabrielle, BLONDEL Colette, FLAMENT Marc, PETIT Thérèse, PLATEL Rose-Marie, PICARD Alain, SURUGUE Catherine, LEFEBVRE Nadège, DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno.

Etaient absents excusés : Monsieur Michel ROGER qui a donné procuration à Madame Thérèse PETIT ; Madame Françoise ROUX qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Madame Dominique VERDIER qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Monsieur Xavier VINCETTE qui a donné procuration à Monsieur Jean-Paul GAUMONT.

Membres absents : 
MM LAMOTTE Dominique, BOULY Colette, LORIN Johanna, DAL Daniel, BEGUE Colette, GUINOT Alain, Dominique RAGOT.

Secrétaire de séance : 
Madame Colette BLONDEL.

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur BOULANGER soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006 qui est adopté à l’unanimité des présents. 

En application du Code de procédure pénale, notamment ses articles 254 à 267, un jury d’assises doit être désigné, chaque année, par tirage au sort parmi les électeurs du département.
Il est donc procédé au tirage au sort de 6 communes et de 9 jurés.

I°) TIRAGE AU SORT DES 6 COMMUNES :

1. BERTEAUCOURT LES THENNES
2. BRACHES
3. LE PLESSIER ROZAINVILLERS
4. THENNES
5. PIERREPONT SUR AVRE
6. WIANCOURT L’EQUIPEE
TIRAGE AU SORT DES 9 JURES :

1. COCU Laetitia domiciliée 36 rue du 8 Mai 1945
2. SOUDAN Jean-Claude domicilié 22 rue Pierre Brossolette
3. SOLINSKI Marius domicilié 35 rue Winston Churchill
4. GOCHON Jean Marc domicilié 19 allée des Bergeronettes
5. JACOB Lucienne domiciliée 11 ruelles des  Lilas
6. ZAZZALI Vincent domicilié 84 rue Victor Gaillard
7. BRANDAO Jean domicilié 39 avenue Edouard Branly
8. COZETTE Pascal domicilié 63 rue Victor Gaillard
9. ANSART Dominique domicilié 11 rue de Rouvrel 

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Tableau des emplois communaux

2. Modification 2006 : régime indemnitaire de la Commune de MOREUIL

3. Détachement d’un agent d’animation auprès de l’Association Familiales et Rurales de MOREUIL

4. Service CLSH/PERISCOLAIRE : prise en charge d’une formation BEES

5. Mission d’audit et de conseil en assurance

6. Receveur Municipal : indemnité de confection de budget et indemnité de conseil 

7. Fonds de solidarité logement de la Somme : contribution des communes – exercice 2004 et 2005

8. Allocation vétérance

9. Convention de prêt

10. Contrat de maintenance des logiciels de la gamme millésime

11. Remboursement d’un sinistre

12. Travaux d’extension de la salle de tir à l’arc – mission de maîtrise d’œuvre

13. Réseau d’assainissement unitaire – Réfection des déversoirs d’orage : résultat de l’appel d’offres

14. Mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de travaux d’assainissement 

15. Restauration du Gros Œuvre de l’Eglise – Choix d’un coordonnateur de sécurité SPS

16. Restauration du Gros Œuvre de l’Eglise -  Souscription d’un contrat dommage ouvrage

17. Contrat de location de trois ans pour locaux d’habitation : modification

18. Convention de mise à disposition de locaux communaux

19. Résiliation de la convention de location pour le studio communal 3 rue Léon Blum

20. Projet d’une salle multifonctions – Souscription d’un contrat dommage ouvrage

21. Travaux sur rues communales – Non application des pénalités de retard

22. Elaboration d’un Plan Local d’Urbanisme : mission complémentaire 

23. Arrêt du projet du Plan Local d’Urbanisme : bilan de la concertation 

24. Classe de neige – Budget prévisionnel – Participation des familles

25. Classe de neige – Convention avec le Centre Montvauthier

26. Classe de neige – Institution d’une régie de recettes

27. Classe de neige – Constitution d’une régie de recettes

28. Restauration scolaire : résultat de la consultation 

29. Structure multi accueil – Fourniture de repas en denrées brutes : résultat de la consultation

30. Convention triennale de développement culturel

31. Convention relative au fonctionnement des CLSH, 

32. Régie de recettes du Centre de Loisirs Sans Hébergement : suppression 

33. Convention « nuit des étoiles »

2006/06/30/01 - TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX

Rapport de Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer les effectifs des emplois communaux permanents à temps complet et non complet, nécessaire au fonctionnement des services communaux.

Le Conseil Municipal,

VU le loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant pris pour l’application de l’article 4  de la loi précitée,

VU le précédent tableau des emplois communaux,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· De fixer les effectifs du personnel communal,

· La présente délibération prendra effet à compter du 1er octobre  2006

· Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans les emplois et grades ainsi créés et aux charges sociales et impôts s’y rapportant, seront inscrits au budget communal aux articles et chapitres prévus à cet effet.

I – FILIERE ADMINISTRATIVE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOIS
	NBRE D’EMPLOIS

	ATTACHE TERRITORIAL

SECRETAIRE DE MAIRIE TERRITORIAL

REDACTEUR TERRITORIAL

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX

AGENTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX
	ATTACHE

SECRETAIRE DE MAIRIE

REDACTEUR

ADJOINT ADMINISTRATIF  PRINCIPAL 1ère classe

ADJOINT ADMNISTRATIF PRINCIPAL 2ème classe

ADJOINT ADMINISTRATIF

AGENT ADMINISTRATIF QUALIFIE


	1

1

2

2

3

3

5




II – FILIERE TECHNIQUE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	NBRE D’EMPLOIS

	CONTROLEUR TERRITORIAL DE TRAVAUX

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX

AGENTS TECHNIQUES TERRITORIAUX

AGENTS TERRITORIAUX DES SERVICES TECHNIQUES


	CONTROLEUR DE TRAVAUX EN CHEF

AGENT DE MAITRISE

AGENT TECHNIQUE EN CHEF

AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL

AGENT TECHNIQUE QUALIFIE

AGENT TECHNIQUE

AGENT DES SERVICES 

TECHNIQUES


	2

3

3

4

2

2

21




III – FILIERE POLICE MUNICIPALE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOIS
	NBRE D’EMPLOIS

	AGENTS DE POLICE MUNICIPALE
	BRIGADIER CHEF PRINCIPAL

BRIGADIER ET BRIGADIER CHEF
	1

1


IV – FILIERE MEDICO SOCIALE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	NBRE D’EMPLOIS

	AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES

PUERICULTRICE TERRITORIALE

EDUCATRICE TERRITORIALE DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE TERRITORIAL

AGENTS TERRITORIAUX DES SERVICES TECHNIQUES
	A.T.S.E.M 1ère Classe

A.T.S.E.M 2ème Classe

PUERICULTRICE

EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

AGENT DES SERVICES TECHNIQUES
	2

4

1

2

3

3




V – FILIERE CULTURELLE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	NBRE D’EMPLOIS

	AGENTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE
	AGENT DU PATRIMOINE 1ère  Classe

AGENT DU PATRIMOINE 2ème classe
	2

2


VI – FILIERE ANIMATION

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	NBRE D’EMPLOIS

	AGENS TERRITORIAUX  D’ANIMATION

ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION

AGENT D’ANIMATION QUALIFIE
	AGENT D’ANIMATION QUALIFIE

ADJOINT D'ANIMATION

AGENT D’ANIMATION QUALIFIE
	2

1

1


VII – EMPLOIS DIVERS

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	NBRE D’EMPLOIS

	AGENTS CONTRACTUELS

CHARGE DE MISSION


	AGENT ADMINISTRATIF QUALIFIE

AGENT DU PATRIMOINE

EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

AGENT D'ANIMATION QUALIFIE

AGENT DES SERVICES TECHNIQUES

EDUCATEUR SPORTIF

PUERICULTRICE

MEDIATEUR SOCIAL
	4

2

1

1

1

7

1

1


2006/06/30/02 - MODIFICATION 2006

REGIME INDEMNITAIRE DE LA COMMUNE DE MOREUIL

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le tableau des effectifs du personnel communal,

VU les délibérations du Conseil Municipal en date du 14 avril 2004, du  20 décembre 2004 et du 16 décembre 2005,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de modifier les principes applicables en matière de régime indemnitaire, pour le cadre d’emploi des rédacteurs, cadre d’emploi des agents territoriaux des services techniques.

Après en avoir délibéré,  à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

- D’adopter les modifications dans le cadre du régime indemnitaire de la Commune de MOREUIL, à compter du 1er juillet 2006.

INDEMNITE D’EXERCICE DE MISSIONS DES PREFECTURES

Monsieur le Maire rappelle à ses collègues que :

· La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment son article 88 ;

· Le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d’une indemnité de missions des préfectures,

· L’arrêté du 26 décembre 1997 fixant les montants de référence de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures,

Ont fixé le principe applicable en matière de complément de rémunération des préfectures.

Il propose aux membres du Conseil Municipal d’instituer, en regard du principe de parité avec les agents de l’Etat, l’indemnité d’exercice de missions des préfectures au profit des agents titulaires, stagiaires et non titulaires de la Collectivité :

Indemnité d’exercice de missions des préfectures :

Il est institué au profit des cadres d’emploi (secrétaires de mairie, rédacteurs, agents administratifs territoriaux, adjoints administratifs territoriaux, attachés territoriaux, agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, agents territoriaux d’animation, agents territoriaux des services techniques, agents techniques territoriaux, agents de maîtrise) le principe du versement de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures conformément aux dispositions des textes réglementaires la régissant et dans la limite du crédit global budgétisé au titre de l’exercice.

Les montants annuels de référence peuvent être affectés d’un coefficient multiplicateur d’ajustement s’échelonnant de 0,8 à 3.

Le Conseil Municipal doit donc délibérer pour décider :
· D’instituer l’indemnité susmentionnée telle que proposée ci-dessus,

· Que cette indemnité sera versée mensuellement,

· Que cette indemnité fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants ou taux, les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire,

· Que pour le cas des agents momentanément indisponibles (congé annuel, congé maternité, accident de service), il sera fait application des dispositions applicables aux agents de l’Etat.

2006/06/30/03 - DETACHEMENT D’UN AGENT D’ANIMATION  AUPRES DE L’ASSOCIATION FAMILIALES ET RURALES DE MOREUIL

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligation des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants,

VU le Décret n°86-68 du 13 janvier 1986, modifiée, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires et notamment ses articles 2 à 15 et 27,

CONSIDERANT qu’il est  nécessaire d’établir une convention de mise à disposition d’un agent d’animation auprès de l’Association Familiale et Rurale de MOREUIL, pour une durée de 3 semaines, à compter du 7 juillet 2006, sur une durée hebdomadaire de 35 heures.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  le Conseil Municipal DECIDE :
· Après  demande et accord de la commission technique paritaire, le détachement d’un agent d’animation auprès de l’Association Familiales et Rurales de MOREUIL, pour une durée de trois semaines, à compter du 7 juillet 2006, sur une durée hebdomadaire de 35 heures.

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mise à disposition.
· A la remarque de Monsieur DUPUIS, Monsieur BOULANGER indique que le salaire de cet agent  sera remboursé par l’association et a été estimé par les services de la mairie.
2006/06/30/04 - SERVICE C.L.S.H/PERISCOLAIRE

PRISE EN CHARGE D’UNE FORMATION BEES

Rapport de Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la demande présentée par l’animatrice occasionnelle au sein du CLSH de la Ville de MOREUIL pour la prise en charge du coût de la formation spécifique du brevet d’état d’éducateur sportif 1er degré, qui démarrera le 18 septembre 2006 et prendra fin en juin 2007.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’accepter de prendre en charge le coût de la formation spécifique du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré, proposé par le CREPS de Picardie,  pour un montant de           2 599 €,

· D’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

· De mandater Monsieur le Maire pour solliciter les organismes susceptibles de participer financièrement à cette formation.

· De mandater Monsieur le Maire à signer une convention de partenariat avec le bénéficiaire.

2006/06/30/05 - MISSION D’AUDIT ET DE CONSEIL EN ASSURANCE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 29 du Code des Marchés Publics soumettant les services d’assurance aux règles de passation des marchés publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006, enregistrée par les services de la sous-préfecture le 13 juin 2006, décidant de lancer la procédure d’appel d’offres concernant les différents risques communaux et leur couverture en matière d’assurances communales,

CONSIDERANT la nécessité de faire un point général sur l’ensemble des assurances contractées par la Ville de MOREUIL, 

CONSIDERANT que le marché n’atteignant pas 4 000 € HT, une procédure de marché négocié et d’appel à la concurrence est nécessaire pour lancer une mission d’audit et de conseil en assurance.

Après en avoir délibéré (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal DECIDE :

· De retenir le Cabinet
 ARIMA CONSULTANT dont le siège social se situe à PARIS pour une mission d’audit et de conseil en assurance d’un montant HT de 2 900 €, soit 3 468,40 € TTC

· D’’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat et à lancer la procédure pour la réalisation de ce projet.
· A la remarque de Monsieur DUPUIS, le montant de la cotisation annuelle sera communiqué lors d’un prochain conseil municipal.
2006/06/30/06 - RECEVEUR MUNICIPAL 

INDEMNITE DE CONFECTION DE BUDGET ET INDEMNITE DE CONSEIL

Rapport de Monsieur LAMOTTE 

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE rappelle à ses collègues que les dispositions réglementaires prévoient l’attribution au receveur municipal, agissant en qualité de comptable de la Commune, le versement d’une indemnité de confection des documents budgétaires et d’une indemnité de conseil.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’octroyer ces indemnités à Monsieur Dominique BECOURT, receveur municipal depuis le 1er septembre 2003, réparties de la façon suivante :

- indemnité de confection de budget


  
  45,73 €

- indemnité de conseil 





910,97 €

2006/06/30/07 - FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT DE LA SOMME
 CONTRIBUTION DES COMMUNES – EXERCICE 2004/EXERCICE 2005

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE indique à ses collègues, que la Commune de MOREUIL a été sollicitée dans le cadre du Fonds de Solidarité Logement pour participer financièrement à l’exercice 2004 et à l’exercice 2005.

Il convient donc aujourd’hui d’autoriser Monsieur le Maire à verser le montant des contributions qui s’élèvent à 2 053 € pour l’exercice 2004 et à 2053 € pour l’exercice 2005.

Après en délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’accepter la participation financière de la Commune auprès du FSL,

· De mandater Monsieur le Maire à verser les contributions s’élevant à 2053 € pour 2004 et    2053 € pour 2005,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.
2006/06/30/08 - ALLOCATION VETERANCE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que l’arrêté du 25 mars 2005 modifiant l’arrêté du 17 mars 1998, fixe le montant annuel de la part forfaitaire de l’allocation vétérance prévu à l’article 12 de la loi n°96-370 du 3 mai 1996 à 311,37 €, complétée par le décret 99-709 du 25 mars 2005.
Ce montant annuel est calculé, pour chaque allocataire, en fonction :

· du grade qu’il détient à la date de son dernier engagement ou de la cessation de ses fonctions en qualité de sapeur pompier volontaire,

· de la durée des services effectués en qualité de sapeur pompier.

Les anciens sapeurs pompiers volontaires qui, remplissant les conditions fixées à l’article 12 de la loi du 3 mai 1996, bénéficiaient avant le 1er janvier 1998 d’une allocation de vétérance supérieure à la part forfaitaire en conservent le bénéfice si les Collectivités Territoriales et les établissements publics concernés le décident.

Cette allocation est versée :

· par le service départemental d’incendie et de secours dans le ressort duquel le sapeur pompier volontaire a effectué la durée de service la plus longue, pour la part forfaitaire,

· par la collectivité territoriale ou l’établissement public qui a mis en place le régime  ouvrant droit à un tel versement, pour la part de l’allocation qui dépasse la part forfaitaire.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de verser l’allocation vétérance comme suit :

BONNAY Serge


  35,55 €

DEWILDE Michel


  35,55 €

DELATTRE Georges

  35,55 €

DETAILLE Rémy


  96,45 €

KOVAC Wladislaw


  42,35 €

OUTREQUIN Albert

  
117,15 €

VARIN Daniel


141,46 €

TETU William


 
118,35 €

QUIGNON Dany


103,55 €

GOBLET Daniel


257,30 €

CLEUET Jean-Jacques

  43,18 €
2006/06/30/09 - CONVENTION DE PRET

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2122-22,

VU la délégation du Conseil Municipal accordée au Maire par délibération en date du 30 avril 2001,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 mai 2006 relatif aux programmes d’investissement voté lors du budget primitif 2006, 

VU les différentes propositions des organismes prêteurs,

Après en avoir délibéré (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· de solliciter auprès de la Caisse Régionale du Crédit Agricole un prêt pour un montant de deux millions centre mille euros, pour une durée de 25 ans plus phase de tirages, à taux fixe de 4,35 %, périodicité trimestrielle,

· de prendre l’engagement pendant toute la durée de l’emprunt à faire inscrire les sommes nécessaires au remboursement des échéances en dépenses obligatoires à son budget et en cas de besoin, à créer et à mettre en recouvrement les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement desdites échéances,

· de conférer toutes délégations utiles à Monsieur le Maire pour la réalisation du prêt, l’apport des garanties prévues, la signature des contrats de prêts à passer avec l’établissement prêteur et l’acceptation de toutes les conditions de remboursement qui y seront insérées.
2006/06/30/10 - CONTRAT DE MAINTENANCE DES LOGICIELS

DE LA GAMME MILLESIME

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le contrat signé avec la Société JVS MAIRISTEM, en date du 27 novembre 2003, relatif à la maintenance des logiciels informatiques,

CONSIDERANT que la Société JVS MAIRISTEM met à disposition une logithèque et toutes les prestations qui y sont associées (formation, assistance, maintenance), pour un montant de 6 400 € HT, soit 7 654,40 € TTC, représentant une économie de 541,60 € par an.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· d’accepter les termes du nouveau contrat Millésime Intégral proposé par la Société JVS MAIRISTEM, pour un montant HT de 6 400 €, soit 7 654,40 € TTC, soit une économie de 541,60 € par an,

· de mandater Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à cette opération.

2006/06/30/11 - REMBOURSEMENT D’UN SINISTRE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE explique au Conseil Municipal qu’en date du 9 mai 2006, des dégradations (panneau de signalisation) ont été commises au niveau du giratoire, suite à un accident de la circulation.

La Compagnie d’assurances de la Mairie, à qui le dossier a été transmis, propose la somme de 109,33 €, à titre de réparation du préjudice subi.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’accepter ce remboursement de sinistre par la SMACL,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.
· A la remarque de Madame DUPUIS, Monsieur BOULANGER indique que le tiers ayant causé ce préjudice a payé 241 € à l’assurance.
2006/06/30/12 - TRAVAUX D’EXTENSION DE LA SALLE DE TIR A L’ARC

MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 novembre 2004, confiant la mission de maîtrise d’œuvre au Cabinet F.H.M.P, au taux de 7 % du montant final des travaux.

Le montant initial du marché s’élevant donc à la somme de 8 400 € HT.

Un certain nombre de prestations supplémentaires ont été demandés par la Commune, après les différentes études et des conseils de la commission de sécurité.

Les travaux supplémentaires s’élèvent pour cette opération à la somme de 160 000 € HT.

Après en avoir délibéré (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· de valider la nouvelle enveloppe financière pour un montant de 280 000 € HT,

· de déterminer le forfait de rémunération du Cabinet F.H.M.P au taux de 7 %, soit la somme de 19 600 € HT, soit 23 441,60 € TTC,

· d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les aides financières auprès des différents organismes financiers (Département, Région, Jeunesse et Sports),

· d’autoriser Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres,

· de mandater Monsieur le Maire à signer un nouveau contrat de maîtrise d’œuvre relatif à la remise aux normes du bâtiment tir à l’arc, salle du judo, salle de musculation, salle de réception, local cycliste.
· A la remarque de Monsieur DUPUIS, Monsieur GAUMONT indique que la Commune a sollicité l’architecte pour la réalisation de travaux supplémentaires pour une remise complète du bâtiment en conformité.
· A la question de Madame DUPUIS sur l’enveloppe budgétaire, Monsieur GAUMONT lui précise que celle-ci est déterminée par l’architecte, mais uniquement sur le projet d’extension du tir à l’arc.
· Monsieur BOULANGER souligne que le chantier tel qu’il était prévu initialement  rentre dans l’enveloppe budgétaire, mais après avis de la commission de sécurité, des travaux doivent être réalisés sur l’ensemble du bâtiment, afin d’être conforme aux normes pour l’accueil du public.
· Madame DUPUIS souhaite savoir si au niveau de la C.CALM, il n’y aurait pas possibilité de prendre les services d’un conseil.
· Monsieur BOULANGER lui précise que ce genre de conseil intervient dans des gros chantiers. Les cabinets conseil sont très chers, c’est au minimum 5 à 7 % du chantier.
· Monsieur DUPUIS intervient pour indiquer qu’il existe des sociétés comme le CAUE qui pourrait intervenir pour aider les Communes. 
· Monsieur BOULANGER lui indique que le CAUE n’intervient pas sur des conseils techniques, mais plutôt sur des conseils architecturaux.
2006/06/30/13 - RESEAU D’ASSAINISSEMENT UNITAIRE – REFECTION DES DEVERSOIRS D’ORAGE – RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES.

Rapport de Monsieur GAUMONT Jean-Paul

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU le compte-rendu de la commission d’appel d’offres en date du 13 juin 2006 et qu’une consultation a été faite auprès de différentes entreprises,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour les travaux de réfection des déversoirs d’orage.

CONSIDERANT qu’en application de l’article 59 du Code des Marchés Publics, « la personne responsable du marché peut, en accord avec le candidat retenu, procéder à une mise au point des composantes du marché, sans que ces modifications puissent remettre en cause les caractéristiques substantielles, notamment financières du marché ».

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· De retenir la proposition de la Société IREM, domiciliée à CORBIE pour un montant HT de 134 727 €, soit 161 133,49 € TTC,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire.
2006/06/30/14 - MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE

POUR LA REALISATION DE TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT

Rapport de Monsieur  GAUMONT Jean-Paul

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des  Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la réunion de la commission d’appel d’offres en date du  18 novembre 2004,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 26 novembre 2004, enregistrée par les services de la sous-préfecture le 2 décembre 2004, confiant la maîtrise d’œuvre au bureau G2C Environnement pour la réalisation de travaux d’assainissement,

CONSIDERANT que la mission confiée à G2C Environnement doit intervenir sur :

· La pose d’un collecteur pluvial dans Zone Industrielle en diamètre 600,

· Suppression du déversoir d’orage n°1,

· Reprise des bouches d’égout,

· Déplacement avec modification du poste de relèvement de la rue Léon Blum  pour une capacité de 20l/s et le refoulement,
· Création d’un déversoir d’orage capable de faire transiter 70m3/h vers le poste, le supplément jusqu’à une pluie de retour de 6 mois  vers le collecteur pluvial diamètre 600 existant et au-delà vers le collecteur diamètre 600 en direction de l’exutoire de la rue du Marais.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· De procéder à l’annulation du contrat initial (29 600 € HT, soit 35 401,60 € TTC),

· De ramener la mission de maîtrise d’œuvre à 19 682 € HT, soit 23 539,67 € TTC, 

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à réaliser cette opération.
2006/06/30/15 - RESTAURATION DU GROS ŒUVRE DE L’EGLISE

MARCHE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

CHOIX D’UN COORDINATEUR DE SECURITE S.P.S

Rapport de Monsieur GAUMONT Jean-Paul

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 
CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
- de lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour  le choix d’un coordinateur de sécurité S.P.S dans le cadre du projet de restauration du gros œuvre de l’église de MOREUIL. 

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2006/06/30/16 -  RESTAURATION DU GROS ŒUVRE DE L’EGLISE

MARCHE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

SOUSCRIPTION D’UN CONTRAT DOMMAGES OUVRAGES

Rapport de Monsieur GAUMONT Jean-Paul

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 
CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
- de lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour  la souscription d’un contrat dommage ouvrage dans le cadre du projet de restauration du gros œuvre de l’église de MOREUIL. 

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.
2006/06/30/17 - CONTRAT DE LOCATION DE TROIS ANS POUR LOCAUX D’HABITATION  MODIFICATION

Rapport de Monsieur Philippe SY.

La séance étant ouverte, Monsieur SY rappelle à ses collègues qu’un contrat a été signé en date du 12 juillet 2004 pour la location d’un appartement situé 3 rue Léon Blum à MOREUIL.

Un courrier a été effectué par les locataires actuels sollicitant une modification du bail, en le ramenant uniquement à un seul nom, suite au départ d’un des résidants.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· d’établir un avenant au contrat de location signé en date du 12 juillet 2004, pour la location de l’appartement situé 3 rue Léon Blum, à MOREUIL,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette modification de bail.

2006/06/30/18 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la demande présentée par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil sollicitant la Ville de MOREUIL pour l’organisation d’un Centre d’Animation Jeunesse Intercommunal du 3 juillet au 30 juillet 2006, dans les locaux communaux dénommés « Anne Frank ».

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· de mandater Monsieur le Maire à signer une convention avec la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, pour l’occupation des locaux communaux « Anne Frank », situés rue Gambetta, du 3 juillet au 30 juillet 2006, afin d’y organiser un Centre Animation Jeunesse,
· de solliciter une participation financière de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil pour la mise à disposition à hauteur de 1 342 €, afin de couvrir l’ensemble des frais annexes et courants.
· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette opération.
2006/06/30/19 - RESILIATION DE LA CONVENTION DE LOCATION POUR LE STUDIO COMMUNAL 3 RUE LEON BLUM

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose  que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121 – 29 et L 2122-21,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2005 relative à la location d’un immeuble communal à un particulier,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2006, relative au renouvellement de cette location,

VU la demande de l’intéressée en date du 20 juin 2006 de résilier ladite location

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à résilier la convention entre la Commune de MOREUIL et l’intéressée, concernant la location d’un studio situé 3 rue Léon Blum, à compter du 1er juillet 2006.
2006/06/30/20 - PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS – 
MARCHE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

SOUSCRIPTION D’UN CONTRAT DOMMAGES OUVRAGES

Rapport de Monsieur GAUMONT Jean-Paul

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 
CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
- de lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour  la souscription d’un contrat dommage ouvrage dans le cadre du projet de construction d’une salle multifonctions, 

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.
2006/06/30/21 - TRAVAUX SUR RUES COMMUNALES

RUELLES DES SOURCES/AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

NON APPLICATION DES PENALITES DE RETARD.

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le marché confié à l’entreprise TPPL, demeurant à PONT DE METZ, en date du 8 février 2006, enregistré par les services de la sous-préfecture le 22 février 2006, pour les travaux sur rues communales (ruelle de la Source et avenue du Général de Gaulle),

CONSIDERANT la demande de la Trésorerie de MOREUIL,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De ne pas appliquer de pénalités de retard prévues dans le marché passé entre la Commue de MOREUIL et l’entreprise TPPL demeurant à PONT DE METZ,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relative à ce dossier.
2006/06/30/22 - ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)

MISSION COMPLEMENTAIRE

Rapport de Monsieur Michel  CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2002 décidant la modification du POS en PLU,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2003, confiant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) à l’agence d’urbanisme ARVAL (CREPY EN VALOIS),

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de réaliser une étude complémentaire en application de l’article L.122-2 du Code de l’Urbanisme »,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’autoriser l’Agence d’Urbanisme ARVAL (CREPY EN VALOIS) à réaliser le dossier d’étude complémentaire pour un montant de 2 400 € HT, soit 2 870,40 € TTC

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention supplémentaire avec l’Agence d’Urbanisme ARVAL,

· D’inscrire la dépense au budget primitif 2006. 
2006/06/30/23 - ARRET DU PROJET DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)

BILAN DE LA CONCERTATION

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY rappelle au Conseil Municipal les conditions dans lesquelles l’élaboration du PLU se déroule et à quelle étape de la procédure le projet se situe. Il présente le projet de PLU.

Il rappelle les modalités selon lesquelles la concertation s’est effectuée tout au long de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, jusqu’à ce jour.

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles R 123.18, L 123.9, L 123.13, L 123.19 et L 300.2,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2002, prescrivant la révision du POS, approuvé le 21 janvier 1991 et l’élaboration du PLU et définissant les modalités de la concertation,

VU la délibération en date du 19 mai 2005 portant débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable,

VU le projet du Plan Local d’Urbanisme et notamment le rapport de présentation, le projet d’aménagement et de développement durable, le règlement, les documents graphiques et les annexes,

VU le bilan de la concertation présenté par Monsieur CHOISY,

Après en avoir délibéré (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno) le Conseil Municipal DECIDE :

· De prendre acte du bilan de la concertation ainsi présenté, à rédiger par la Commune,

· D’arrêter le projet du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de MOREUIL tel qu’il est annexé à la présente délibération,

· De décider que le projet de Plan Local d’Urbanisme sera communiqué pour avis aux personnes publiques associées, aux Maires des Communes voisines, à Monsieur le Président EPCI, à Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture, à Monsieur le Directeur du Centre Régional de la Propriété Forestière.

· Dit que la présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie,

· Dit que le dossier définitif du projet de révision tel qu’arrêté par le Conseil Municipal est tenu à la disposition du public.

2006/06/30/24 - CLASSE DE NEIGE DU 26 MARS 2007 AU 05 AVRIL 2007

BUDGET PREVISIONNEL – PARTICIPATION DES FAMILLES

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues qu’en collaboration avec les membres du corps enseignant et les membres de l’Association des Parents d’Elèves, la classe de neige en faveur des élèves scolarisés en classe de CM2 est reconduite.

Elle leur rappelle que le budget prévisionnel prévoit un montant total des dépenses et des recettes à la somme de 28 468,50 €.

Pour équilibrer ce budget, sont prévues les recettes suivantes :

· Participation de l’Association des Parents d’Elèves
        458,00 €

· Participation de la Coopérative Scolaire
                
        670,56 €

· Participation des familles (44 enfants)

              10 480,00 €

· Subvention d’équilibre versée par la Commune                 16 661,44 €
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

1. le principe de la reconduction de la classe de neige en faveur des élèves scolarisé en classe de CM2 pendant la période du 26 mars 2007 au 5 avril 2007,

2. la participation à réclamer aux familles :

2.1 – Familles domiciliées à MOREUIL

220 €

2.2 – Familles non domiciliées à MOREUIL
400 €


le montant de la participation à réclamer aux familles se fera de la manière suivante :

2.1 – Familles domiciliées à MOREUIL :

La totalité payable lors de la 1ère permanence tenue à cet effet au mois d’octobre ou par paiement fractionné, lors des permanences tenues au cours des mois d’octobre, novembre, décembre 2006, janvier 2007 et le solde étant impérativement réglé lors de la permanence du mois de février 2007

2.2 – Familles non domiciliées à MOREUIL :

La totalité payable lors de la 1ère permanence tenue à cet effet au mois d’octobre ou par paiement fractionné, lors des permanences tenues au cours des mois d’octobre, novembre, décembre 2006, janvier 2007 et le solde étant impérativement réglé lors de la permanence du mois de février 2007,

3. que la participation de l’enfant audit séjour sera conditionnée par le paiement réel de la somme réclamée aux familles,

4. l’inscription des crédits nécessaires à cette opération au budget supplémentaire 2006 de la Commune,

5. l’inscription des crédits nécessaires à cette opération au budget primitif 2007 de la Commune, en ce qui concerne le reliquat sur cette opération.
· A la remarque de Madame DUPUIS sur les familles n’ayant pas les moyens de payer les 220 €, Monsieur BOULANGER indique que ces familles sont invitées à se présenter au bureau du CCAS et qu’une aide leur est attribuée. Pour les familles extérieures, il leur est proposé de demander de se rapprocher de leurs collectivités.
· Madame BLONDEL lui précise que les familles sont informées par courrier du paiement et des possibilités d’aides par la Mairie..
2006/06/30/25 - CLASSE DE NEIGE – CONVENTION AVEC LA FEDERATION DES ŒUVRES LAIQUES DE HAUTE SAVOIE

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues que la reconduction de la classe de neige devant se dérouler du 26 mars 2007 au 5 avril 2007, implique la signature d’une convention entre la Commune de MOREUIL et la Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie.

Ledit établissement se situe aux Houches (74310), Centre de « Montvauthier ».

Le prix du séjour fixé par les responsables est de 530 € par enfant et 340 € par adulte (2 gratuités enseignants + 1 gratuité chauffeur) ; la période du séjour étant fixée du 26 mars 2007 au 5 avril 2007.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
1. de passer une convention avec la Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie,

2. accepter le prix du séjour fixé à 530 € par enfant et 340 € par adulte  pour la période du 26 mars 2007 au 5 avril 2007,

3. d’autoriser le versement d’un 1er acompte de 30 % à la signature de la convention,

4. d’autoriser le versement d’un 2ème acompte de 60 % un mois avant l’arrive du centre,

5. d’autoriser le versement du solde en fin de séjour, sur production d’une facture, en double exemplaire, réglée par virement administratif,

6. d’inscrire les crédits nécessaires à ces trois opérations au budget supplémentaire 2006 en ce qui concerne le 1er et 2ème acompte et au budget primitif 2007 en ce qui concerne le versement du solde,

7. de mandater Monsieur le Maire pour procéder à la signature de tout document administratif nécessaire au bon déroulement de cette opération.

2006/06/30/26 - CLASSE DE NEIGE – INSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues que la reconduction de la « classe de neige » devant se dérouler du 26 mars 2007 au 5 avril 2007, implique l’institution d’une régie de recettes pour permettre l’encaissement de la participation des familles dont les enfants participeront audit séjour de neige.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à l’institution d’une régie de recettes pour permettre l’encaissement de la participation des familles dont les enfants participeront au séjour de neige du 26 mars 2007 au 5 avril 2007.
2006/06/30/27 - CLASSE DE NEIGE – CONSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL informe ses collègues que, 

Le Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL,

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962, modifié,portant règlement général sur la comptabilité publique, et notamment l’article 18 ;

VU le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n°97-1259 du 29 décembre 1977 relatif à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies d’avances et de recettes des Collectivités Locales et des établissements publics locaux ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 30 juin  2006, instituant une « régie de recettes » pour le règlement des participations des familles dont les enfants fréquentent le séjour de neige prévu du 26 mars 2007 au 5 avril 2007 ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 30 juin 2006.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès de la Commune de MOREUIL.
ARTICLE 2 : Cette régie est installée en Mairie de MOREUIL, Place Norbert Malterre.
ARTICLE 3 : La régie fonctionne du 1er octobre 2006 au 31 mars 2007.
ARTICLE 4 : La régie encaisse les produits suivants :

« PARTICIPATION DES FAMILLES DONT LES ENFANTS SONT ACCUEILLIS A LA CLASSE DE NEIGE DU 26 MARS 2007 AU 05 AVRIL 2007 »
ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant : CARNET A SOUCHES
ARTICLE 6 : La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 4 est fixée au 15 mars 2007.
ARTICLE 7 : L’intervention d’un préposé a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de celui-ci.
ARTICLE 8 : Il n’y aura pas de fonds de caisse mis à disposition du régisseur.
ARTICLE 9 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 3 500 €.
ARTICLE 10: Le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de MOREUIL le montant de l’encaisse, dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9, les 15 des mois d’octobre, novembre, décembre 2006 et les 15 des mois de janvier, février, mars 2007.
ARTICLE 11 : Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.
ARTICLE 12 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.
ARTICLE 13 : Le suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.
ARTICLE 14 : Le Maire de la Ville de MOREUIL et le Trésorier de MOREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

2006/06/30/28 - CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE

RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une procédure d’appel d’offres sous la forme de « procédure adaptée »,

VU le compte-rendu de la commission d’appel d’offres en date du 13 juin 2006 et qu’une consultation a été faite auprès de différentes entreprises,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une société pour la fourniture et livraison en liaison froide de repas destinés aux enfants des écoles maternelles, primaires et des centres de loisirs sans hébergement.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· d’accepter l’offre de la Société API, demeurant à RADINGHEM, selon les propositions suivantes 

1. Ecoles maternelles (2 à 6 ans) : 1,90 € HT, soit 2,00 € TTC

2. Ecoles primaires (6 à 12 ans) : 2,02 € HT, soit 2,13 € TTC

3. CLSH (4 à 12 ans) : 2,02 € HT, soit 2,13 € TTC 

· de mandater Monsieur le Maire à signer le contrat dont la date de prise d’effet est fixée au 29 août  2006 jusqu’au 28 août 2007.
2006/06/30/29 - STRUCTURE MULTI ACCUEIL – FOURNITURE DE REPAS EN DENREES BRUTES –RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Madame Michèle NOYON

La séance étant ouverte, Madame NOYON expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2006, autorisant Monsieur le Maire à lancer une procédure d’appel d’offres sous la forme de « procédure adaptée »,

VU le compte-rendu de la commission d’appel d’offres en date du 13 juin 2006 et qu’une consultation a été faite auprès de différentes entreprises,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une société pour la fourniture de repas en denrées brutes pour la structure multi accueil.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· d’accepter l’offre de la Société DUPONT RESTAURATION, demeurant à LEBERCOURT, ZA Les Portes du Nord,  pour le prix par enfant de 1,60 € HT, soit 1,68 € TTC

· de mandater Monsieur le Maire à signer le contrat dont la date de prise d’effet est fixée au 1er septembre 2006 jusqu’au 31 août 2007.
· Madame DUPUIS indique qu’elle avait fait remarquer lors d’un précédent conseil municipal que le prix des repas à la crèche était élevé et qu’il serait nécessaire de renégocier.
· Monsieur BOULANGER fait savoir que la négociation du contrat a été faite à échéance selon la procédure  réglementaire conformément au Code des Marchés Publics.
2006/06/30/30 - CONVENTION TRIENNALE DE DEVELOPPEMENT CULTUREL

ANNEES 2006/2007 – 2007/2008 – 2008/2009

AVENANT A LA CONVENTION DE DEVELOPPEMENT CULTUREL

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL rappelle à ses collègues que par délibération en date du 19 décembre 2003, le Conseil Municipal a validé la convention triennale de développement culturel pour les années 2003/2004 – 2004/2005 et 2005/2006, signée avec le Département de la Somme.

Cette convention se terminant, il convient aujourd’hui de valider une nouvelle convention triennale de développement culturel pour la saison 2006/2007 jusqu’à la saison 2008/2009, ainsi que l’avenant avec la programmation des spectacles pour la saison 2006/2007.

Celle-ci a pour objet de mieux sensibiliser les publics locaux, de créer des liens entre les jeunes, les adultes, les personnes âgées, les différente associations sportives, sociales, culturelles et les créateurs.
Le département intervient en tant que :
· Conseil technique,

· Conseil artistique,

· Participation financière,

· Aide à la formation, 

· Soutien à la communication 

La Commune, quant à elle, s’engage à mettre les différentes mesures telles que :

· Un personnel professionnel,

· Des moyens financiers,

· Des locaux adaptés, 

· Une programmation ambitieuse,

· Saison jeune public,

· Une programmation biennale de résidence d’artistes,

· Un fonctionnement adapté,

· Un plan de communication et de recherche du public,

· Bilan 

Madame HALL indique qu’un avenant doit également être validé pour la programmation des spectacles de la saison 2006/2007..

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  le Conseil Municipal DECIDE :

· D’accepter les termes de la convention triennale de développement culturel, années 2006/2007 – 2007/2008 et 2008/2009,

· De mandater Monsieur le Maire à signer ladite convention de développement culturel,

· D’accepter les termes de l’avenant à la convention de développement culturel des spectacles saison 2006/2007,

· De mandater Monsieur le Maire à signer ledit avenant à la convention de développement culturel.
2006/06/30/31 - CONVENTION RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DES CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT PERISCOLAIRES, MERCREDIS ET PETITES VACANCES DE L’ANNEE SCOLAIRE 2006/2007

Rapport de Madame HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues que pour faire face à des besoins occasionnels dans le cadre des activités du CLSH des mercredis, des petites vacances et des accueils périscolaires de l’année scolaire 2006/2007, la Commune doit faire appel à un intervenant diplômé professionnel, salarié de l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de la Somme, dont le siège social se situe à AMIENS, 3 rue Marotte.

Elle précise que l’intervention prévue les mercredis d’août à juin, pendant les périodes de petites vacances scolaires (Toussaint, Février et Pâques) du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 18 heures et les accueils périscolaires les lundis, mardis, jeudis et vendredis des semaines scolaires de 7 heures 30 à 8 heures 50, de 11 heures 45 à 13 heures 45 et de 16 heures 30 à 18 heures, s’élève à la somme de 22 000 € TTC.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’accepter les termes de la convention de mise à disposition d’un intervenant pour la gestion des centres de loisirs sans hébergement des mercredis, des petites vacances et des accueils périscolaires de l’année scolaire 2006/2007,

· De mandater Monsieur le Maire à verser une participation financière de 22 000 € TTC à l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de la Somme (PEP 80),

· De préciser que les crédits nécessaires à cette opération  sont inscrits au budget primitif de la Commune, chapitre 012, article 6218.
2006/06/30/32 - REGIE DE RECETTES DU CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : SUPPRESSION

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 1er février 1994 portant création de la régie de recettes pour l’encaissement des produits provenant des participations des familles désirant utiliser le Centre de Loisirs sans Hébergement de Moreuil,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 27 février 2006, portant modification de l’encaisse de la régie de recettes,

CONSIDERANT qu’à la rentrée scolaire 2006, l’encaissement des recettes auprès des parents sera réalisé directement par titre de perception, afin d’assurer un meilleur suivi des recettes.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de supprimer la régie de recettes du Centre de Loisirs Sans Hébergement,

· de mandater Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à cette suppression. 
2006/06/30/33 - CONVENTION NUIT DES ETOILES

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la proposition de l’Association Astronomique Picarde (M80)
CONSIDERANT la qualité de cette manifestation,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· d’organiser la 16ème édition des « Nuits des Etoiles » le 5 août 2006 de 16 heures à 2 heures du matin, sur la Place Victor Hugo et dans la salle des spectacles, pour une manifestation publique d’observations astronomiques

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à cette manifestation,

· d’inscrire la dépense soit 1 000 € TTC, au budget communal 2006.
2006/06/30/34 - DETACHEMENT D’UN ANIMATEUR SPORTIF AUPRES DU

COLLEGE JEAN MOULIN DE MOREUIL

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligation des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants,

VU le Décret n°86-68 du 13 janvier 1986, modifiée, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires et notamment ses articles 2 à 15 et 27,

CONSIDERANT qu’il est  nécessaire d’établir une convention de mise à disposition d’un animateur sportif auprès du Collège Jean Moulin de MOREUIL, pour une durée de 1 semaine ½ , à compter du 21 août  2006, à temps non complet (de 13 heures 30 à 16 heures).

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· Le détachement d’un animateur sportif auprès du Collège Jean Moulin pour une durée d’une semaine ½, à compter du 21 août 2006, à temps non complet (de 13h30 à 16h00)

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette mise à disposition.

2006/06/30/35 – TRAVAUX DE REFECTION DE LA COUR INTERIEURE 
DE L’ECOLE MARIE LAURENCIN

MARCHE PASSE SOUS LA FORME D’UNE PROCEDURE ADAPTEE

Rapport de Monsieur GAUMONT Jean-Paul

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 
CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

- de lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour  les travaux de réfection de la cour intérieure de l’école Marie Laurencin. 

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

La séance s’est levée à 21 heures 30.










Le Maire,











P. BOULANGER

